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Une épreuve orale technique, commune aux deux concours, déclinée selon les spécialités. 

Cette épreuve doit permettre au candidat de répondre à une question technique, tirée au sort, 
relative à la spécialité choisie lors de l’inscription, nécessitant la formulation d’un avis, la définition 
de modalités de mise en œuvre et la présentation au jury, de manière argumentée, d’une stratégie 
proposée au supérieur hiérarchique, et ce dans une démarche d’aide à la décision prenant en 
compte les éléments de contexte territoriaux. 

La question technique pourra être accompagnée d’un dossier de 4 pages maximum. 
 

Durée de la préparation : 30 minutes. 

Durée de l’entretien : 30 minutes, dont : 

- 15 minutes au plus de présentation par le candidat, 

- 15 minutes au moins d’échanges avec le jury. 

 
Note éliminatoire < 5/20 
Coefficient 1 
 

 
À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 

 L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
Ce document comporte 6 pages au total : 

 
- Page de garde (1 page) 
- Sujet (1 page) 
- Document : grille type d’évaluation d’une convention pluriannuelle d’objectif (4 pages)
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L’évaluation fait dorénavant partie des éléments incontournables de toute rédaction d’une 
convention pluriannuelle d’objectif (CPO) pour l’ensemble des lieux labellisés, centre d’art 
contemporain d’intérêt national ou fonds régionaux d’art contemporain, mais aussi plus largement 
de tous les lieux conventionnés.  

 
Si le principe même de l’évaluation est souvent plébiscité, notamment par les partenaires 

publics, pour tenter de prendre du recul sur l’activité des structures de diffusion et mieux 
comprendre leur impact concret sur leur environnement, des débats ont régulièrement lieux entre 
professionnels de ces institutions pour justifier ou remettre en cause le type de critères utilisés 
dans ces grilles d’évaluation, en particulier l’austérité considérée parfois comme trop abstraite et 
éloignée de la réalité, de l’approche purement quantitative. 
 

On vous demande en tant que conseiller de contribuer à la rédaction d’une CPO pour un 
nouveau centre d’art labellisé d’une petite ville de banlieue d’une grande agglomération. 
 

Quels seraient les critères principaux qui devraient être mis en place pour construire une 
évaluation à la fois significative, qualitative et respectueuse de l’activité réelle de la structure ? 
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